ARRETE

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Le Maire de la Commune de Puisserguier

Vu le code général des collectivités territoriale, articles L2213.7 à L2213.15, articles L2223.1 à L 2223.18, L2542.2, L2542.10 et L2542.13 ;

considérant qu’il incombe à l’autorité municipale de prendre les mesures nécessaires pour assurer la bonne marche des services de la Mairie.

ARRETE

ARTICLE 1 : la commune assure le ramassage des encombrants le 1er mardi de chaque mois dans la journée ou le lendemain si le mardi est férié.

ARTICLE 2 : les personnes souhaitant bénéficier de ce service doivent se faire connaître au secrétariat de la Mairie et remplir une fiche d’enlèvement ; celui-ci sera soumis à l’accord préalable des services municipaux.
ARTICLE 3 : la collecte des encombrants concerne uniquement les déchets et objets volumineux hors d’usage d’origine ménagère qui ne sont pas pris en charge par la collecte habituelle des ordures ménagères ou ne peuvent faire l’objet de la collecte sélective dans les caissettes bleues. Ce service est réservé en priorité aux personnes qui ne disposent d’aucun moyen adapté pour se rendre à la déchetterie de Quarante.
La collecte concerne les déchets suivants : 

· appareils électroménagers

· matelas/sommiers

· meubles dégradés ou usagés

· portes, fenêtres exempts de vitrage ou d’éclat de verre

ARTICLE 4 : le volume total des encombrants ne devra pas dépasser 2 m3 et le poids d’un encombrant ne dépassera pas 100 kg.

Les encombrants ne devront pas présenter de danger (pointes apparentes, parties tranchantes, liquides nocifs pour la santé ou l’environnement).

ARTICLE 5 : les encombrants seront entreposés le matin de la collecte devant le domicile et de plein pied.

ARTICLE 6 : le secrétaire général de la commune et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.







Fait à Puisserguier, le 4 juillet 2006







Le Maire,

